
UN MAITRE DU DROIT

Dieu et les actes humains, l'homme sera jt&se. 23 Et
parce que la religion et la rbainteté -,ont une même chose,
1'hcîmnie juste sera sainlt. 24 Le mnoine juriste réalise cette
identité; il applique toute sa science et toutes ses actions à
Dieu et offre au Créateur le culte le plus vivant et le plus
absolu, le sacerifice le plus radical et le plus libre, au point
que sa vie morale rayonne le Dieu qu'il adore et dont il
concrétise les lois.

' est le Pape Jean XXII, je crois, qui affirmait qu'il
11t'héêuotra!t pas à canoniser immédiatement après sa mort,
le religieux qui aurait bsréla lettre et Yesprit de sa rè-
Ce. Iaiuyiond eût bénéficié de cette promesse: "il fut un
hionimie de grande perfection, de pauvreté, d'humilité, ar-
demmnent désireux do tout ce qui était juste. Il mit tous
se's soinis à ce que la rigueur de l'ordre fut observée, môme
dans les plus petites choses." C'est l'auteur de "De vita re-

gdr".le rigide Hlumbert de Romans, Maître Général
de saii Ordre, qui donne eo témoignage à' sou fils spirituel.

Pieuu lui-même laissýe pr~ecomibien il est satisfait
delespi de justice de sou serviteur.

Bolognie conserve ce souvenir. Ils sont là, les repré-
.entants dle tous les mnonasýtèresréuisdelEoeaem
blés en chptepour élire, leur MaîLtre Géérl le lefu
Fous la haute et invisible prsdec u Saint-Es'prit, "pa-
ci quemient et rapdeent, épsent leur vote dans l'rn
traditionnelle, tandlis que le èes prient pour le sucsdu
choix..,. On déýpou1ie lé scru1tin. JI v a élection. La clo-
che sonne, fiévreusemeVnit; la commiunautéi afflue, un peu ner-
veuse, dle tous les coins du1 monastère et prend plac dans la
falle du chapitre. Le nomi le rom (le l'élu, soflennellemýent,
est enfin proclamné: c'est Frère- Raymnond dle Penniiafort. ..
Au réfectore-c'(,est ici le signei de Dîýiu-selIon l'usage, un
.jeune frère lit un passage des Ecrîiures.- Ce Jour-là le's moi-
nes sont surpris - leur reiard furtif et expressif le dit

4louem ent-d'ntedrele texte de Joël: "<Fils de Sio>n,
réjouissez-vous et soyez danýs l'allégresse de PDieu, Notre Sei-

23 ReUiu propric tefoipahi or*diiitê (id Deum. le. Thom.
Sin. Theoll. 2a 2ae. il. 81, art. L.

24 Sic erpo #qettl didtlr j'ci quami men'x 1jlf)eetAipk(Lm
el 1448 149 (wt'pplicst De": mouh~n diffrrt rfi n- smeundn#i
ew.m8in, lb. art. 8,


